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101 -DEVIS SPEmAL 

t31 date du 19 août 1983 . . 

I% plus de cahier des charges et Devifi Généraux, aition 
1981 er: du cahier des ckxISes générales du 15 C&rier 1983, 
les Cccuments suivants font partie du projet: 

Plans 

W-79-15220 Traverse OKA-CCM en date du 30 rirai 1983 
(6 Eeuilhts). 

Devis 
. . 

101: ~Devis spécial (101-l et 101-2) 

130: Devis spécial des structures (130-I & 130-6) 

Dordereau 

230: Dragage et 

300: .Calendrier 

aménagemenl: des rives {230-l) 

des travaux (300-l) 

Maintien des opérations du traversier 

L’entrepreneur Soit: prendre mte que les opérations du 
traversier doivent être maintenues durant l’exécution 
de ses travaux. 

Délai ‘et ordonnancement 

Les travaux faisant l’objet du @résent contrat doivent 
être ccqlétement terminés un mois et demi (1 ,S) 
après avoir re$u l’autorisation de d&uter les travaux. 

~Directeur de la CmskructAon Date 
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l- ETENDUE DES TRAVAUX 

Le present d~evis special couvre le dragaje des deux rives 
de la rivl&rc Outaouais, il l’enplacement des dbbarcadEr~es, 
tel q~ue montre aux plans; l'amfnagement de rampes sur la 
r.ive drbite %euleiIentt ainsi que la construction de quais ' 
flottants en bois, places en amont du vieua quai d'ilho. 

2- iOCALISATXON 

Ces travaux se situent a Hudson é 
cri,ptions électo-raies de Vaudreui 
Montagnes. 

t a Oka dans les circons- 
l-Swla,nges et de Dcux- 

,3- DESCRIPTIOC 

RclevEs SathymStriqucs 

l- Des relevÉs b&athym&triques sont requis au% aires 1 dra- 
montrees aux p,lans, ainsi qu'a l'emploce~!wnt designé 

zzur'le dep6t des matériaux dragues. c n p. relevbr doivent . 
Etre completes avant le debut des Eravnu:( de dragages ct 
une fois le draydgc comPl,ettc, d'autres relevés tloivcnt Gtro 
faits J ce5 diffdrentes afres. 

2- Les relcv6s bathym2tr~iques sont fa1 Cs du Ill~Q'en d'aplra- 
reil 5onore 2 enregistrement continu, lequel dpparcil rst 
positionfi@ par triangulation, En Plan, 1~s points dOiVefIt 
Etre localises avec une prgcision de plus ou moins un n2tre 

Des corrections sont apportEes fonction do la fluxtuatlon 
du niveau de l'eau. Pour connaCtre ces variations, des 
regles sont installees a chacun des dsbarcaderes et une 
lecture ert'faite toutes les heures durant l'exficution des 
re'levdr hathymdtriques. Les chiffres sur la regle; sont de ' 
couleur, rouge avec dos barres noires tous les dix milli- 
metres (10 rm) de dix mlllinktres (10 mm) d’épaisseur- Le 
coût de ces regles et les frais d'installation sont compris 
dons l'item bathymetrie et travaux connexes. 

.~ ' 
3- Les rclevk%'hux debarcadcres doivent couvrir les airos 
hachurecs rnontrfies aux feuillets 3/G et 5/0 du cahier des 
plans. Ces releves SC font selon des lignes de direction 
gGnf?rale perpendfculajre a- la rampn d'embsrqucmeflt c5pacées 
l'une de l'autre (1~ trois ml!tres (3 m) avec des Iiqrlcs 
tranrvei.SitleS recoupant irs pr2;nihres X !ID" et üj3flt le 
ai!ne espacement (3 m). 

4- Les rekv~s de l'aire de.dripat se font 2 l'ewlaccmenr 
indique sur la copie partielle du feuillet 1 de 2 do la 
carte marine no 1510, Carillon au lac jaint-Louis, Publice 
par 'le service hydrolagique do Canada: Ministère de l'En- 
vironne'menc, Ottawa,.annexé il ce devis. L'aire 3 r*elcver 
a lu forme d'un rectangle ayant huit cents mbtres de lon;l 
par quatre cents metres de large (FKID m X 430 11~) dont lc 
centre se situe a la longirude 71" 05' 24" et 2 la latitude 
450 26,' S4". L'axe de la longueur du rectangle fait un 
angle de. 10Bo avec le nord. Les lignes des rcleves sont 
falees Paralleles à la longueur espacees de dix necres '(10 
mecres l'une de l'autre) nvec dés lignes perpendiculaires 
elles aussi espacees de dix metres (10 II] les unes des . 
autres. 5 
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S- L'aire de dEpot doit Etre trSs bien locali'sde. Pour 
se faire quatre balises sont requises le,sqoelles sont po- 
sicionnees de nnniere a delimiter un rectangle so situant 
a l'interleur du rectangle do relevt! bathymetrique. L@S 
balises aevront &tre espec@es de quatre cents metres (4OOm) 
dans le sens de la longueur et de deux cents mètres (200m) 
dons le sens JQ la largeur, Les matériaux dragu6's devront 
Litre depost?s -a l'tntrrieur et seulement 5 l'lnterieut du 
pErim$tre forme par les quatre balises, voir sur copie de 
carte anncxee. 

fi- L'entrepreneur assume tous les frais inhérents a ces 
travaux. d~t!sibntT au bordereau des quantites et des prix.. 
"relcvds bathymèrriques et travaux connexes". Lc tout 
execute sous la surveillance et lc contr6le du maitre 
d'oeuvre. lequel recommande le paiement de SO:1 3 la pre- 
sentation et 3 l'acceptation de plans a 1'Echelle 1:lOO 
avec lignes de contour bathymetriqoe aux deux cents nilli- 
retres (200 mm) pour les'aires 3 draguer et un. plan 3 l'e- 
chelle de 1~500 pour l'aire de dEpôt avec lignes de contour 
bathymetriquo aux d.eux m&tres (2 m) l'autre 50.: sera payé 
a la receptfocr et 3 l'acceptation d'un plan nnntranc les 
aires dragu$cs et l'aire de depat aux OI&~~S echcller avec 
des lignes bothymetriques aux 2UO mm et aux 2 0.. 70~6 CGS 
plans sont presentes sur fflm et reolist A la saclsfaction 
du martre d'oeuvre, 

7- Le dragage' 

Ces. travaux ~Consistent a enlever les materiaux meubies se 
tro;~;~;~l'eau dans les aires jndiquces et ceci jus- 
ya" 

a- Le materiau utilise pour la construction de la rampe de 
halage est de la pierre concassEe de calibre 63-O selon 
l'article 14.02 du CCDG. 

Les rails act,uels qui se'rvent pour la mise YI l'eau des bacs 
doivent @tre deplaces avant le dragage et riinstall&s une 
fols la. rampe cantpldt6e. Les piàoes de bois sur lesquelles 
reposent las rails, doivent Qtre remplacées comme montre aux 
plans et seront payées comme decril: a 14article 003 du bor- 
dot-eau des ouantites. 

9- 

aJ 

b) 

: 

quai flottant 

L'essence du bois pour TO fdb.r~cùtion des quais f)ottanrr 
est du sapin de Ooupl&s, ce bols doit ?tre traité sous 
prejslun sel.on les exigences de la n~grme ACtiOR-ODG, 

Toutes le: P~~CCS mf!tallfques 
ticle 35.115 du CCDG. 

sont galvanisdos selon l'of- 
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4- PROTECTION OE L'EIIVIROHfIEI~EItT 

1- Aucun dragaçe n'est aurotisk? durant :a p6riode s'ecan- 
dant da la mi-mars X la ni-juil~let. 

?- Le dragag.e doit se faire de Banifire 2 36ranger le moins 
possible la stabjlitfi du natfiriel a 'excaver. .L'entreprrneür 
nonipule le moins possible le5 fiatdriaux. 

3-, L'entrepreneur bvitn du surcharger les chalands utIl isils 
pour le transport, dans la but de roduir? au naxiinua 1i1 DeÏ- 
te de sedielcnt par le dévo'rsiinent du trop plein. . 

4- L'entrepreneur doit se confortier aux lois ot r;filcnencs 
de l'environnement et des eaux navigables. Toute d$rogatiun 
est sous Son entitre rcsponsabilitQ. 

Prfpart! par:: ... 8 - ,, , : . . &, i. ,,:.... 

VerifiP par: 

4pprouvé par: . &.fyjrr, c ,_._, )y. .; 

/ 

QuGbec, le 26 mai 1903. 

revis6 le 19 juillet 1903 

reYise 1.2 28 juillet t903 

revlse le 09 a6tt 1983 
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